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PRESENTATION 
 
 
 
 

 
 

 A la demande du Cercle des épargnants, le Centre d’études et de connaissances 
sur l’opinion publique (CECOP) a conçu et conduit une grande enquête sur les 
Français et leur retraite. 

 
 

 Les interviews confiées à l’institut CSA ont été réalisées par téléphone les 6 et 7 
février 2008. 

 
 

 L’enquête a été conduite auprès d’un échantillon national représentatif de 1004 
personnes âgées de 18 ans et plus constitué d'après la méthode des quotas (sexe, 
âge, profession du chef de ménage), après stratification par région et catégorie 
d'agglomération. 
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- 1 - 
LE PARADOXE ENTRE L’ALLONGEMENT DE LA DUREE DES COTISATIONS 

ACCEPTE PAR LE PUBLIC ET LE RECUL DE L’AGE LEGAL REFUSE 
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Les Français ont conscience du processus en cours d’allongement de la durée  
des cotisations pour financer les retraites 

 
Les réformes du passé, le débat public et les élections récentes ont mis au devant de la scène la question des retraites qui est une des 

préoccupations –au sens de l’inquiétude- principales des Français. Au courant des difficultés de financement du régime général, les 
Français savent et comprennent que ce qui se prépare : un inéluctable allongement de la durée des années de cotisations pour bénéficier 
d’une retraite à taux plein. Les Français savent que se prépare cet allongement de même qu’ils s’attendent au recul de l’âge légal de la 

retraite.  
 

 Cette compréhension ne vaut pas adhésion, mais elle a l’avantage de montrer que l’opinion se prépare à ces éventualités. 
 

D’après vous, quelles sont les priorités poursuivies actuellement par les pouvoirs publics pour 
assurer l’avenir du système de retraites ? Ensemble 

1. Allonger le nombre d’années de cotisations pour avoir droit à une retraite à taux plein 31% 
2. Reculer l’âge légal de départ à la retraite 29% 
3. Inciter chacun à se constituer son épargne retraite 20% 
4. Développer dans les entreprises privées les systèmes d’épargne retraite collective 

(par versement des salariés et de l’employeur) 18% 
5. Augmenter le montant des cotisations 15% 
6. Baisser le montant des pensions  4% 

 

Toutefois, l’importance de ce facteur positif se trouve limitée par le fait que cette compréhension prédomine avant tout parmi les 
catégories les mieux loties. 

 

 

Les plus conscients de l’allongement des durées de 
cotisations en cours sont les mieux informés et les mieux 

armés socialement et économiquement 

 Les moins conscients sont aussi les plus fragiles sur le plan 
social ainsi que les actifs 

• Cadres supérieurs, professions intellectuelles supérieures  
• Professions intermédiaires 
• Revenus de plus de 3 000 euros  

 

 • 35 à 49 ans 
• Ouvriers 
• Revenus  de moins de 1500 euros  
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La maturité du débat sur les retraites se traduit par l’acceptation de l’allongement des 
durées de cotisations de la part des Français 

Une large majorité juge inévitable, nécessaire et même acceptable, le passage à une durée de cotisation                              
de 40 à 41 ans d’ici 2012. 

Signe du degré de préparation de l’opinion, même l’hypothèse pourtant peu évoquée dans le débat public du passage aux 41,5 annuités 
d’ici 2020 ne suscite pas de réaction de rejet dans l’ensemble de l’opinion. 

Ensemble Pour assurer l’avenir du système des retraites, le passage d’ici …. 
d’une durée de cotisations de … à … afin d’obtenir une retraite à taux 
plein vous paraît-il quelque chose de…  

Cotisations de 40 ans 
à 41 ans d’ici 2012 

Cotisations de 40 ans 
à 41 ans et demi 

d’ici 2020 
- … nécessaire  62%  50% 
- … pas nécessaire 35% 44% 
- … acceptable  61%  50% 
- … pas acceptable 37% 46% 
- … inévitable  59%  53% 
- … évitable 36% 42% 

 

 Une acceptation qui concerne toutes les catégories sociales  

Vous-même, êtes-vous prêt à 
travailler 41 ans plutôt que 40 ans afin 
de pouvoir obtenir une retraite à taux 
plein ? 

Actifs  
Cadre sup, 

prof 
intellectuelle 

Profession 
Intermédi

aire 
Employé Ouvrier Gauche Centre 

Droite 
modérée 

Tout à fait / Plutôt  60%  58%  64%  63%  52% 48%  72%  82% 

Plutôt pas / Pas du tout  34% 41% 31% 30% 42% 46% 19% 17% 

Différentiel d’acceptation +26 +17 +33 +33 +10 +2 +53 +65 

 
 Les réticences à gauche montrent une césure politique sur ce sujet entre la gauche et la société. Les sympathisants de 

gauche restent le pied sur le frein sur la question de l’allongement des durées de cotisation.  
Sur ce terrain, la gauche est en contradiction avec ses cibles sociologiques. Les classes moyennes et même populaires 

approuvent ou se résignent à cette perspective. Les réformes successives ont opéré une pédagogie dans les différentes catégories 
sociales que les partis de gauche se refusent à assumer. 



CECOP 

 6 

Limite des évolutions en cours : ce sont les plus inquiets pour leur propre retraite qui 
sont les plus hostiles à l’allongement de durée des cotisations. 

 
 

 Les plus inquiets pour leur propre retraite ne jugent pas nécessaire l’allongement de la durée des 
cotisations… 

 
Attitude par rapport à sa propre retraite Pour assurer l'avenir du système des retraites, le passage d'ici 

2012 d'une durée de cotisations de 40 ans à 41 ans afin 
d'obtenir une retraite à taux plein vous paraît-il quelque chose 
de...? 

Ensemble 
Confiant 

Ni confiant, 
ni inquiet 

Plutôt 
inquiet 

Tout à fait 
inquiet 

Nécessaire  62%  73%  64%  63% 46% 
Pas nécessaire 35% 23% 33% 35%  51% 

 
 … et sont aussi ceux qui l’acceptent le moins 

 
 

Attitude par rapport à sa propre retraite Pour assurer l'avenir du système des retraites, le passage d'ici 
2012 d'une durée de cotisations de 40 ans à 41 ans afin 
d'obtenir une retraite à taux plein vous paraît-il quelque chose 
de...? 

Ensemble 
Confiant 

Ni confiant, 
ni inquiet 

Plutôt 
inquiet 

Tout à fait 
inquiet 

- … acceptable 61% 74% 61% 62% 43% 
- … pas acceptable 37% 23% 35% 36% 56% 

 
 
 

Si l’allongement de la durée des cotisations apparaît comme une des réponses possibles au 
financement, il est clair qu’elle ne constitue pas pour le public et pour les plus inquiets LA solution. 
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Le plus préoccupant : la déconnexion entre l’allongement de la durée de cotisations       
et le recul de l’âge légal 

 
 

Le paradoxe actuel est que dans l’esprit des Français, il y a une déconnexion entre deux réformes pourtant logiquement inséparables : 
l’allongement de la durée des cotisations et le recul de l’âge légal de départ à la retraite. 

Si la première réforme semble préparée dans l’opinion, la seconde ne l’est pas. Elle est refusée totalement par la gauche et, la droite, aux 
responsabilités, ne se l’est pas appropriée, allant dans le sens de l’opinion puisque la moitié de ses propres sympathisants la refusent. 

 
 

Si on adopte une réforme pour allonger la durée des cotisations à 41 ans (au lieu 
de 40 ans aujourd’hui), estimez-vous que…  Ensemble  Gauche Centre Droite  

- … il faut retarder l’âge légal de départ à la retraite de 60 à 62 ans 32% 20%  50%  50% 
- … on peut maintenir l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans 63% 71% 49% 48% 

 
 
 

On assiste dans ces conditions à un véritable refus qui touche toutes les générations, toutes les catégories sociales même si les plus 
modestes (employés et ouvriers) sont encore plus réticents que les autres. 

 
 Il faut retarder l'âge légal  On peut maintenir l'âge légal  
 AGE   
- 18 à 24 ans 37% 63% 
- 25 à 34 ans 27% 69% 
- 35 à 49 ans 30% 68% 
- 50 à 64 ans 26% 68% 
 PROFESSION DE L'INTERVIEWE(E)   
- Commerçant, Artisan, Chef d’entreprise  41% 54% 
- Cadre supérieur, profession intellectuelle supérieure 36% 60% 
- Profession intermédiaire 30% 63% 
- Employé 27% 70% 
- Ouvrier 19% 81% 
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Le recul de l’âge légal de la retraite constituerait une autre réforme                               
qui apparaît anxiogène. 

 
 Le risque est que les Français considèrent qu’allongement de durée de cotisations et recul de l’âge légal correspondent à 

deux réformes distinctes, qui se traduiraient par deux formes d’efforts ou de contributions. 
 

Là aussi, les plus inquiets sur leur propre retraite se montrent les plus réticents. 
 

Attitude par rapport à sa propre retraite 
Si on adopte une réforme pour allonger la durée des cotisations à 41 ans (au 
lieu de 40 ans aujourd’hui), estimez-vous que…  Ensemble 

Confiant 
Ni confiant, 
ni inquiet 

Plutôt 
inquiet 

Tout à fait 
inquiet 

… il faut retarder l’âge légal de départ à la retraite de 60 à 62 ans 32% 44% 36% 32% 17% 
… on peut maintenir l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans 63% 51% 57% 64% 76% 

 
 

 Mais la contradiction ne repose pas seulement sur une mauvaise compréhension des processus de réforme. Le refus 
marque aussi une forte conscience du problème majeur de la possibilité effective de travailler jusqu’à un âge avancé. 

 
Interrogés sur l’âge moyen auquel les entreprises acceptent de garder leurs salariés, les Français répondent en moyenne 56 ans. 

Seulement 10% d’entre eux déclarent que les entreprises gardent les salariés au-delà de 60 ans. 
 

Actuellement, en moyenne, jusqu’à quel âge, selon vous, les 
entreprises sont-elles disposées à garder leurs salariés ? 

Ensemble  

MOYENNE 56 ANS  
 

Dans ces conditions, il est extrêmement difficile d’envisager la perspective d’un départ à 62 ans. Ce n’est donc pas seulement une 
pédagogie qu’il convient d’opérer, consistant à inciter à travailler plus longtemps. C’est également une mise en oeuvre passant par la 

responsabilisation des entreprises qui doit être engagée.  
 

En réalité, les Français perçoivent le recul de l’âge légal comme un effort supplémentaire demandé aux 
salariés, et non comme le corollaire naturel de l’allongement de la durée légale, dans un contexte où 

les entreprises n’offrent pas la possibilité de travailler tardivement. 
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En fin de compte, le refus du recul de l’âge légal est le signe d’un manque de 
préparation politique et d’un déficit de pédagogie 

 
Le refus du recul de l’âge légal n’est pas une question sociale, mais bien un enjeu d’opinion publique qui résulte d’un manque de 

préparation politique de la part des acteurs aux responsabilités. Toutes les catégories sociales acceptent l’idée de travailler plus longtemps 
et refusent (à l’exception des artisans et commerçants) de reculer l’âge de départ à la retraite. 

 
 Actifs  

Vous-même, êtes-vous prêt à travailler afin de pouvoir 
obtenir une retraite à taux plein ? 

Prêt à travailler 41 
ans plutôt que 40 

ans 

Prêt à travailler 
jusqu’à 62 ans plutôt  

qu’à 60 ans 
Tout à fait / Plutôt  60% 42% 
Plutôt pas / Pas du tout 34%  52% 
 SELON LA PROFESSION DE L'INTERVIEWE   
- Commerçant, Artisan, Chef d’entreprise  74% 63% 
- Cadre supérieur, profession intellectuelle     
supérieure 

58% 41% 

- Profession intermédiaire 64% 48% 
- Employé 63% 41% 
- Ouvrier 52% 30% 

 
 

Sur la question de la durée des cotisations Sur la question du recul de l’âge légal 

 
Un terrain plutôt balisé d’un point de vue politique et social 

Des passions qui retombent en partie 
Les réformes du passé  ont préparé les esprits 

 

 
Un sujet encore très idéologique, donc passionnel 

Un sujet socialement sensible, donc mal préparé dans l’opinion 
Un sujet où tous les acteurs (pouvoirs publics, entreprises, 

syndicats) doivent prendre leurs responsabilités 
 

Dans cette situation, l’enjeu décisif consiste à aider le public à faire le lien entre les deux réformes  
 qui à terme sont évidemment liées. 

Il  convient également d’agir pour lever les blocages qui concernent le rôle  
des entreprises dans le travail des seniors. 
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- 2 -  
LES FRANÇAIS COMPTENT AUTANT SUR LES SYSTEMES COLLECTIFS 

QU’INDIVIDUELS POUR LEURS RETRAITES.  
IL Y A UN FORT APPEL VERS LES   ENTREPRISES  
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La préférence reste à un système mixte répartition / capitalisation                                 
mais avec un regain de l’idée de répartition 

 
 On assiste dans l’opinion à un certain recul de l’adhésion au  système mixte répartition /capitalisations avec une remontée de la 

répartition, signe sans doute de la volonté du public que les retraites soient prises en compte au niveau collectif plus 
 qu’au niveau individuel.  

 
Selon vous, l’avenir des retraites doit-il reposer 
sur… ? 

2006 2007 2008 2006  2008 

- … un système par répartition 23% 24% 27% +4 
- … un système par capitalisation 13%   8%  9% - 4 
- … un système mixte 62% 60% 52% - 10 

 
 Signe des temps, ce n’est pas une logique sociale qui pousse au recul de l’adhésion au système mixte.  

Si les classes moyennes sont les plus en retrait aujourd’hui sur l’idée du système mixte, mêlant financement collectif et individuel, (baisse 
de 15 points en un an auprès des professions intermédiaires et de 11 points auprès des employés), il apparaît que les mieux armés 

comme les cadres ou les moins biens nantis, comme les ouvriers, y adhèrent également de façon moins nette. 
 

 Citent un système mixte 

  2007 2008 2007  2008 

ENSEMBLE  60% 52% -8 

 PROFESSION DE L'INTERVIEWE    

- Commerçant, Artisan, Chef d'entreprise  64% 65% + 1 

- Cadre supérieurs 61% 58% -  3 

- Profession intermédiaire  68% 53% -15 

- Employé  67% 56% -11 

- Ouvrier  56% 49% -  7 

 
 

Un discours trop orienté sur la retraite par capitalisation ne serait pas aujourd’hui bien reçu. Même 
l’idée d’un financement mixte régresse. Le public reste très attentif à ce que l’essentiel du mode de 
financement de la retraite soit pris en charge par la collectivité. Ceci se traduit également dans les 

choix de systèmes d’épargne retraite. 
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Le public se tourne vers les entreprises : dans un premier temps                                   
sur une position d’interpellation 

 
Les entreprises sont interpellées pour être parties prenantes d’un processus où la nécessité d’allonger la durée de travail s’impose à tous. 

C’est bien une des difficultés majeures que pointent les Français dans cette idée d’allongement de la durée du travail que pourtant ils 
acceptent.  

 
 

Selon vous, quelles seraient les principales difficultés liées à l’allongement de la durée des cotisations à 41 ans 
voire à 41 ans et demi ? Ensemble 

- La volonté ou non des entreprises de garder en activité les travailleurs de plus de 55 ans 34% 
- La question de la santé au travail 32% 
- La compatibilité entre entrée dans la vie active tardive et l’allongement de la durée des cotisations 30% 
- La possibilité de progresser dans sa carrière et  son salaire passé 55 ans 17% 
- L’évolution des compétences au long de la vie professionnelle afin de rester opérationnel 13% 
- La compatibilité entre des périodes de chômage et les points de cotisation à acquérir 11% 

 
 

 Mais il serait réducteur de focaliser le problème sur le seul problème de conserver les salariés passés 55 ans. 
 

La question de la santé au travail est également un enjeu crucial, en particulier pour les catégories modestes. La question de l’âge tardif 
de l’entrée sur le marché du travail, du fait de l’allongement des périodes consacrées aux études en est un autre, en particulier pour les 

catégories intermédiaires et tout naturellement les jeunes actifs. 

 
L’activité après  55 ans dans les entreprises La santé au travail L’âge d’entrée dans la vie active 

50 à 64 ans 
Cadre supérieur 

Profession intermédiaire 
Revenus élevés (plus de 3000€) 

 
Centre 

Droite modérée 

25 à 34 ans 
Employé 
Ouvrier 

Revenus modestes (moins de 3000€) 
 

Toutes tendances politiques 

25 à 34 ans 
Profession intermédiaire 

Revenus intermédiaires (1500-4500€) 

 
Toutes tendances politiques 
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Le public se tourne vers les entreprises : dans un second temps                                    
sur une position d’attente 

 
 
 
 

Attitude par rapport à sa propre retraite 

Souhaitez-vous que pour développer les modes d'épargne-
retraite, le gouvernement adopte des mesures d'incitation...  

Ensemble 
Confiant 

Ni confiant, 
ni inquiet 

Plutôt 
inquiet 

Tout à fait 
inquiet 

individuelle, permettant à chacun de décider de l'ampleur et du 
rythme de ses efforts 26% 31% 27% 23% 25% 

ou collective par les entreprises, permettant à chaque salarié 
d'en être partie prenante 47% 48% 44% 49% 45% 

Ni l'un, ni l'autre (à suggérer) 21% 14% 27% 22% 23% 
 
 
 

Un mode d’épargne-retraite socialement consensuel 
 
 

Souhaitez-vous que pour développer les modes d’épargne-retraite, le 
gouvernement adopte des mesures d’incitation…  … individuelles, 

… collectives par 
les entreprises 

Ni l'un, ni l'autre 

NIVEAU DE REVENUS MENSUELS    
- 1000 euros ou moins  22% 45% 24% 
- Plus de 4 500 euros           35% 46% 18% 
 NIVEAU DE PATRIMOINE    
- Pas de patrimoine financier 21% 47% 23% 
- 50 000 euros et plus 30% 44% 23% 

 
 
 
 

Avec la crainte d’une défaillance du financement des retraites par l’Etat, l’entreprise apparaît comme 
une forme de recours. Son rôle peut être valorisé dans la réforme des retraites, à la fois en contribuant 

à la solution du travail des seniors et en proposant des systèmes d’épargne collective à ses salariés.  
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 Selon des logiques sociales distinctes, les Français misent sur les entreprises ou sur 
eux-mêmes pour répondre à leur l’inquiétude sur l’avenir de leur retraite 

 
Les plus confiants soulignent l’importance de l’épargne individuelle. Les inquiets insistent sur l’épargne collective en entreprises. 

 
Attitude par rapport à sa propre retraite 

Pour assurer l'avenir du système des retraites, que faudrait-il 
faire en priorité selon vous ?  

Ensemble 
Confiant 

Ni confiant, 
ni inquiet 

Plutôt 
inquiet 

Tout à fait 
inquiet 

1. Développer dans les entreprises privées les systèmes 
d'épargne retraite collective  

29% 23% 28% 36% 24% 

2. Inciter chacun à se constituer son épargne retraite 25% 29% 24% 27% 19% 
3. Allonger le nombre d'années de cotisations pour avoir droit à 

une retraite à taux plein 
21% 27% 16% 21% 14% 

4. Reculer l'âge légal de départ à la retraite 19% 24% 21% 18% 15% 
5. Augmenter le montant des cotisations 18% 14% 19% 17% 23% 

6. Baisser le montant des pensions   2%   2%   4%   3%   1% 
 
 

Les plus confiants, qui sont les plus aisés et les catégories 
moyennes supérieures, insistent sur l’épargne individuelle, signe 

d’une défiance accrue face au système de financement des 
retraites par répartition, dont ils connaissent les limites. 

 Les inquiets, qui sont plutôt les catégories moyennes et 
populaires insistent plus sur l’épargne collective, signe que 

l’entreprise est un recours face à une perspective (leur retraite) 
qu’ils ne peuvent appréhender individuellement d’un point de vue 

économique 
• 25 à 49 ans  
• Revenus moyens et élevés (plus de 3000 euros) 
• Haut niveau de patrimoine 
• Sympathisants de droite et du centre 

 • Moins de 50 ans 
• Ouvrier / Profession intermédiaire 
• Revenus intermédiaires (2000 – 3000 euros) 
• Pas de différences gauche / droite 

 
La coupure passe entre ceux qui ont la possibilité d’épargner (individuellement ou dans un plan 

épargne retraite) et ceux qui ne le peuvent pas. Les plus faibles et les plus modestes, ne se 
reconnaissent pas dans les systèmes d’épargnes à disposition, ils s’en sentent exclus. Ce qui accentue 
leur refus de la réforme de l’allongement de durée des cotisations où ils ne trouvent pas, pensent-ils, 

de contreparties sur le travail des seniors, la pénibilité ou la santé au travail. 
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L’épargne individuelle est un passage obligé, mais ne suffit pas à elle seule à                 
redonner confiance 

 
 
 

 On assiste à une progression du nombre de personnes déclarant épargner pour  
leur retraite à titre individuel. 

 
Il s’agit d’un signe positif, qui reflète une prise de conscience importante, reflet de la maturation de ces questions dans l’esprit public.  

En outre, on relève que de plus en plus de personnes cherchent à s’informer par elles-mêmes sur les retraites. 
 
 

Personnellement, épargnez-vous (ou avez-
vous épargné) en vue de financer votre 
retraite ? 

2006 2007 2008 2006 2008 

Oui 51% 49% 54% + 3 
- Oui, très régulièrement 22% 21% 21%  
- Oui, par versements annuels  7%  6%  7%  
- Oui, quand c’est  ou c’était possible 22% 22% 26%  
- Non 49% 50% 45% - 4 

 
 

 Cependant, la pratique de l’épargne retraite individuelle n’est pas  suffisante pour rassurer y 
compris ceux qui épargnent sur l’avenir de leur propre retraite. 

 
Attitude par rapport à l’avenir 

de sa propre retraite Epargne ou a épargné pour sa retraite 
Confiant Inquiet 

- Oui                                                           %  28% 60% 
- Non                                                          % 23% 63% 
Gain de confiance +5  

 
Même ceux qui épargnent pour leur retraite ne sont que 28% à être confiants pour leur retraite future, soit seulement cinq points de plus 
que ceux qui n’épargnent pas. Il est vrai que les Français citent la constitution d’une épargne individuelle parmi les solutions à privilégier 

en priorité, mais elle ne suffit pas à elle seule à apaiser les inquiétudes du public. 
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Un système qui possède en outre ses limites en raison du fort pourcentage de ceux qui 
n’épargnant pas n’envisagent pas de le faire 

 
 

Si dans la pratique, l’épargne individuelle s’installe, un risque de césure sociale se fait jour, entre ceux qui épargnent et parviennent 
même modestement à le faire et ceux qui ne le pratiquent pas.  

 
Parmi les personnes qui n’épargnent pas, la proportion de ceux qui ont l’intention de le faire a baissé depuis 2006, phénomène enregistré 
en 2007 et confirmé en 2008 et qui naturellement touche davantage les personnes à revenu modeste (moins de 2.000 euros de revenu 

familial par mois). 
 

D’ici votre départ à la retraite, avez-vous l’intention d’épargner en 
vue de financer votre retraite ? 
A ceux qui ne sont pas retraités et qui n’épargnent pas en vue de 
financer leur retraite. 

2006 2007 2008 2006 2008 

Oui 67% 54% 56% - 11 
- Oui, certainement 28% 23% 23%  
Non 32% 44% 39% + 7 
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CONCLUSIONS 
 

 
 
Pour le public, la question de l’avenir des retraites ne saurait se réduire à celle de l’épargne, individuelle ou 
collective. La question des produits financiers peut même paraître secondaire. L’enjeu est bien le débat public sur 
les retraites au sens large dans lequel tous les acteurs – y compris les prestataires privés- doivent prendre leur 
part afin de faire évoluer l’opinion dans un sens permettant à terme à la fois de pérenniser les systèmes actuels, 
mais aussi d’offrir les conditions favorables au développement des mécanismes d’épargne. 
 
Les Français paraissent aujourd’hui prêts à affronter la perspective de l’allongement des durées de cotisations. Sur 
ce plan, l’opinion est préparée. Les salariés sont prêts à faire un effort perçu comme nécessaire et inévitable. En 
revanche, les Français ne sont pas prêts  à accepter ce qui leur paraîtrait être une deuxième réforme, à savoir le 
recul de l’âge légal du départ à la retraite. Ce paradoxe est dû au fait que les responsables politiques n’ont pas fait 
la pédagogie nécessaire sur ce sujet, se pliant au refus de l’ensemble des catégories sociales. 
 
Or les deux réformes vont nécessairement de pair et il serait souhaitable de porter devant l’opinion les deux volets 
du projet. Sur cette question, les Français ne font pas seulement preuve d’aveuglement. Ils ne sont pas dupes. Ils 
comprennent la contradiction entre la demande qui leur serait faite de travailler plus tardivement et l’impossibilité 
de le faire pratiquement. Ils soulignent le paradoxe qui consiste à faire reculer l’âge légal de départ et le fait que le 
travail se raréfie après 55 ans. La responsabilité du problème est sur ce point largement renvoyée vers les 
entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
 



CECOP 

 18

 
Au regard des blocages dans l’opinion, que l’on retrouve également au niveau politique (pouvoirs publics et  
opposition ont leurs responsabilités) et économique (les entreprises, en n’agissant pas sur la question des seniors 
ont la leur), le risque est grand : 
 
 

- d’un accroissement des inégalités devant les retraites. Les plus démunis étant a priori ceux qui ont à la fois 
le moins de chances de conserver un emploi tardivement et les moins à même d’épargner ; 

 
- de mise en danger des systèmes de financement, par la possibilité de voir une portion importante de salariés 

hors du champ du travail après 55 ans sans être retraités, grevant ainsi lourdement les finances publiques 
sans participer à la production de richesses ; 

 
- de paupérisation d’une part croissante des retraités. Allonger la durée de cotisation pour avoir droit à des 

retraites à taux plein sans agir sur l’âge légal revient à terme à faire en sorte que la plupart des salariés 
partiront à l’avenir avec des retraites amputées. 
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Dans ces conditions, il est important pour le Cercle des épargnants comme pour les autres acteurs actifs du 
système des retraites, de s’impliquer dans un travail de communication et de pédagogie : 
 

- auprès des pouvoirs publics, en insistant sur le fait que l’allongement de la durée de cotisations ne peut se 
faire sans recul de l’âge légal pour éviter le double risque de déséquilibre du système et de paupérisation 
d’une part croissante des futurs retraités ; 

 
- auprès du public, en expliquant qu’épargne collective et individuelle sont totalement complémentaires. Et 

qu’elles sont indépendantes des réformes en œuvre, qui sont nécessaires, mais pas suffisantes pour 
permettre aujourd’hui d’espérer un niveau de pension suffisant ; 

 
- auprès des entreprises, en soulignant l’importance de leur implication sur le travail des seniors, la santé au 

travail afin de permettre la réussite des réformes nécessaires, dans leur intérêt même (niveau futur des 
charges). 

 
Ces actions sont à la fois nécessaires à une réforme générale des retraites mais également par l’enclenchement 
d’un cercle vertueux de confiance en l’avenir, de constitution d’épargne individuelle et collective.  Cette initiation 
du cercle vertueux serait bénéfique à tous les acteurs du système. 


